
Arrêt de la Cour (septième chambre) du 28 février 2012 — 
Commission européenne/République française 

(Affaire C-119/11) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directive 2006/112/CE — Articles 
99 et 110 — Taxe sur la valeur ajoutée — Taux réduit — 
Application d’un taux réduit aux recettes réalisées aux entrées 
des premières représentations de concerts donnés dans des 
établissements où il est servi facultativement des consomma

tions pendant le spectacle) 

(2012/C 118/10) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: 
F. Dintilhac et C. Soulay, agents) 

Partie défenderesse: République française (représentants: G. de 
Bergues et N. Rouam, agents) 

Objet 

Manquement d'État — Violation des art. 99 et 110 de la direc
tive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative 
au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, 
p. 1) — Application d'un taux réduit de TVA de 2,10 % pour 
les entrées des premières représentations de concerts donnés 
dans des établissements servant des consommations pendant 
le spectacle — Interdiction d'élargir le champ d'application 
d'une dérogation initiale après en avoir réduit leur portée 

Dispositif 

1) En appliquant, depuis le 1 er janvier 2007, un taux de taxe sur la 
valeur ajoutée de 2,10 % aux recettes réalisées aux entrées des 
premières représentations de concerts donnés dans des établisse
ments où il est servi facultativement des consommations pendant 
le spectacle, la République française a manqué aux obligations qui 
lui incombent en vertu des articles 99 et 110 de la directive 
2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au 
système commun de taxe sur la valeur ajoutée. 

2) La République française est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 145 du 14.5.2011 

Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 1 mars 2012 
(demande de décision préjudicielle de la Audiencia 
Provincial de Oviedo — Espagne) — Angel Lorenzo 
González Alonso/Nationale Nederlanden Vida Cia De 

Seguros y Reaseguros SAE 

(Affaire C-166/11) ( 1 ) 

(Protection des consommateurs — Contrats négociés en dehors 
des établissements commerciaux — Directive 85/577/CEE — 
Champ d’application — Exclusion — Contrats d’assurance en 

unité de compte) 

(2012/C 118/11) 

Langue de procédure: l'espagnol 

Juridiction de renvoi 

Audiencia Provincial de Oviedo 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Angel Lorenzo González Alonso 

Partie défenderesse: Nationale Nederlanden Vida Cia De Seguros y 
Reaseguros SAE 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Audiencia Provincial de 
Oviedo — Interprétation de l'art. 3, par. 2, sous d), de la direc
tive 85/577/CEE du Conseil, du 20 décembre 1985, concernant 
la protection des consommateurs dans les cas de contrats négo
ciés en dehors des établissements commerciaux (JO L 372, 
p. 31) — Contrat conclu en dehors de l'établissement commer
cial visant à offrir une assurance vie en échange du versement 
mensuel d'une prime investie dans différents supports provenant 
de la même entreprise 

Dispositif 

Un contrat conclu en dehors d’un établissement commercial et offrant 
une assurance vie en échange du paiement mensuel d’une prime 
destinée à être investie, dans différentes proportions, dans des place
ments à revenu fixe, des placements à revenu variable et dans des 
produits d’investissement financier de la société cocontractante ne 
relève pas, conformément à l’article 3, paragraphe 2, sous d), de la 
directive 85/577/CEE du Conseil, du 20 décembre 1985, concernant 
la protection des consommateurs dans le cas de contrats négociés en 
dehors des établissements commerciaux, du champ d’application de 
celle-ci. 

( 1 ) JO C 173 du 11.6.2011
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